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�e� �ommet�, �e �a �étente, �es émotion�… Un univer� �a�ieuti�ue �e caractère.
Les lacs d’altitude sont emblématiques des paysages de montagne. 
Patrimoine naturel et touristique inestimable, ils constituent un 
pôle attractif très important pour tous les passionnés de pêche et de 
randonnée.

• Les lacs d’altitude  et les poissons…. 

D’origine glaciaire, ces lacs ont été creusés par l’avancée et la fonte des 
glaciers au Quaternaire. Ils n’ont donc jamais été en contact avec les 
cours d’eau contenant des poissons et la connexion entre les rivières 
et ces lacs ne s’est jamais faite. Sur le plan piscicole, les lacs d’altitude 
sont naturellement pauvres avec des conditions environnementales 
difficiles : altitude, amplitude thermique excessive, longue période de 
gel, relation avec des cours d’eau annexes inexistante… 
De ce fait la reproduction et l’établissement complet d’un cycle de 
vie pour les poissons y est très aléatoire. Leur présence est donc 
uniquement de provenance humaine.

…Une histoire récente

Les premiers alevinages dans les lacs alpins eurent lieu dans le Tyrol 
autrichien sous l’impulsion de l’empereur Maximilien 1er (Archiduc 
d’Autriche, Empire Germanique) autour de 1500. Truites “Fario“ et 
Ombles y furent introduits avec plus ou moins de réussite.
Du côté Français, c’est au début du XVIe siècle que les premiers 
alevinages furent effectués dans les lacs de haute altitude. On doit cette 
pratique en premier lieu aux bergers qui s’assuraient une ressource 
nutritive fraîche à portée de main. Ils montaient à dos d’homme ou de 
mule des jerricanes essentiellement remplis de Truites “Fario“ afin de 
les introduire dans les lacs proches de leurs alpages. De plus, cela leur 
permettait de lutter contre certaines carences alimentaires.

Au XXe siècle la pêche connaît un essor important, et les alevinages ont 
alors un but plus halieutique qu’alimentaire. 
Les sociétés de pêche se mettent à aleviner de plus en plus leurs lacs, 
mais toujours à dos d’homme ou de mule. C’est seulement à partir 
des années 70 que se développe l’héliportage. Bien que plus onéreux, 
il a permis d’augmenter l’empoissonnement, avec de meilleures 
conditions de transport et de survie des alevins.

• Une gestion raisonnée, un alevinage annuel, le choix d’un 
plan de gestion quinquennal 

Aujourd’hui dans notre département, la pêche en lacs d’altitude 
est réputée et recherchée. Elle procure un attrait touristique 
supplémentaire. Afin de maintenir une population suffisante et 
développer le loisir-pêche, chaque année des milliers d’alevins sont 
héliportés. Cette gestion piscicole s’envisage dans un contexte général 
en prenant compte les aspects écologiques tout en veillant au bon 
fonctionnement et à l’équilibre des écosystèmes. 

Les alevinages sont organisés par la Fédération de Pêche des Hautes-
Alpes et les Associations gestionnaires des lacs. La Commission “Lacs 
d’Altitude“ détermine les espèces et les quantités à introduire à partir 
d’un “Plan départemental quinquennal de gestion“. Les choix se font 
en fonction des potentialités des lacs, de l’adaptabilité des espèces, des 
attentes des pêcheurs, appuyés par les études scientifiques disponibles.
Ainsi, chaque année plus de 70000 alevins, nés dans l’écloserie de 
la Salmoniculture Fédérale des Hautes-Alpes, âgés de 5 à 6 mois, 
d’une taille comprise entre 5 et 7 cm, sont héliportés début juillet. 
De nombreux bénévoles passionnés sont présents sur les berges dès 
le lever du jour pour réceptionner les sacs d’alevins et les libérer dans 
les meilleures conditions. Une longue et minutieuse acclimatation 
est nécessaire. Truites «Fario» et «Arc-en-ciel», Saumons de Fontaine, 
Ombles chevalier, poissons emblématiques de la pêche en lacs 
d’altitude, rejoignent les eaux limpides et froides de leur nouveau 
milieux. Grâce à cela, la pêche dans ces lacs réserve toujours dans les 
Hautes-Alpes des moments de pure liberté : paysages grandioses, 
grands espaces, faunes alpines, lacs somptueux aux eaux cristallines…
C’est souvent après quelques heures de marche que l’on accède à 
l’intimité de ces “joyaux halieutiques“ ; le poisson se mérite.
La pêche y prend une toute autre valeur : 
une pêche de grande qualité dans un univers halieutique de caractère.

La Fédération de Pêche des Hautes-Alpes et la Commission “Lacs 
d’Altitude“ remercient particulièrement, le Parc National des Ecrins, 
le Parc Naturel Régional du Queyras, la société d’Héliportage SAF, le 
Conseil Général 05, le Conseil Régional PACA, la FNPF, ainsi que tous les 
bénévoles… pour les différentes aides qu’ils apportent.

• Grand lac de Monetier - 2282 m



Lacs d’altitude   …Comment s’y rendre ?

désignation altitude surface 
(hectare)

lieu de départ à pied temps
(environ)

• LA ROCHE DE RAME

ASCENSION 2306 5 Le Lauzet - LA ROCHE DE RAME 2 h 30

ESCUR 2327 1,15 Le Lauzet - LA ROCHE DE RAME  2 h 20

NEAL 2453 0,7 Chalet du Cougnet - LA ROCHE DE RAME 2 h 00

• fREissinièREs

fARAvEL 2386 3,2 Terminus route de Dormillouse - freissimières 2 h 15

pALUEL 2471 3 Terminus route de Dormillouse - freissinières 2 h15

• CHAMpsAuR

LES pISSES 2515 1,7 prapic - ORCèRES 3 h 00

LES jUMEAUx 2500 0,6 Merlette - ORCIèRES 2 h 00

LONg D’ORCIèRES 2510 1,7 prapic - ORCIèRES 2 h 00

LES ESTARIS 2570 1 Station - ORCIèRES 1870 3 h 00

CEDERA 2660 0,7 Les Borels - CHAMpOLEON 4 h 30

CRUpILLOUSE Haut 2672 5,7 Les Beaumes - CHAMpOLEON 4 h 30

CRUpILLOUSE Bas 2660 5,4 Les Beaumes - CHAMpOLEON 4 h 20

• vALgAuDEMAR

pETAREL 2090 2,4 Les Andrieux - LA CHApELLE 3 h 00

LAUzON 2023 0,15 Refuge du gioberney - LA CHApELLE 1 h 15

LAUTIER 2360 0,8 villard Loubière - LA CHApELLE 3 h 20

• bRiAnçOnnAis

LE NOIR 2440 0,8 Le Chazelet - LA gRAvE 2 h 45

pUy - vACHIER 2382 3 LA gRAvE 3 h 00

gOLéON 2438 11 Les Hières - valfroide - LA gRAvE 1 h 40

LE pONTET 1982 1,1 Hameau des Cours - vILLAR D’ARéNE 0 h 15

gRAND LAC DE MONETIER 2282 4,6 pont de l’Alpe 1 h 40

pONSONNIèRE 2400 0,6 pont de l’Alpe 2 h 15

LES BERAUDES 2500 2,9 Chalet de Laval - NévACHE 1 h 30

LONg DES MUANDES 2380 2,8 Chalet de Laval - NévACHE 1 h 30

ROND DES MUANDES 2450 2 Chalet de Laval - NévACHE 1 h 45

LA CULA 2500 0,6 Chalet de Laval - NévACHE 1 h 15

SERpENT 2448 3 fontcouverte - NévACHE 1 h 45

LARAMON 2359 3,3 fontcouverte - NévACHE 1 h 30

LONg DU vALLON 2650 1,5 pont Torrent du vallon - NévACHE 3 h 00

BLANC DU vALLON 2700 4,4 pont Torrent du vallon - NévACHE 3 h 30

NOIR DU vALLON 2391 0,65 pont Torrent du vallon - NévACHE 2 h 15

CRISTOL 2245 1,9 parking Bergerie - COL DU gRANON 0 h 50

ROND DE CRISTOL 2339 0,7 parking Bergerie - COL DU gRANON 1 h 00

L’OULE 2425 1,6 parking - COL DU gRANON 0 h 50

gIMON (gIgNOUx) 2330 1,6 Chalet La Chau - CERvIèRES 1 h 30

LES CORDES 2446 2 Chalets les Chalps - CERvIèRES 1 h 15

L’ORCEyRETTE 1900 4 parking (au lac) - vILLARD ST pANCRACE 0 h 00

LA MADELEINE 2629 1,7 Chalets de Laval - NévACHE 2 h 30

LA CASSE BLANCHE 2681 1,25 foncouverte - NévACHE 2 h 30

• quEyRAs

SOULIERS 2492 0,4 parking avant Casse Déserte - COL D’IzOARD 1 h 00

LACROIx 2383 0,6 Direction Bergerie de Ségure - RISTOLAS 2 h 30

gRAND LAUS 2579 5,6 parking Bergerie Lombard - AIgUILLES 1 h 50

MézAN 2675 0,8 parking Bergerie Lombard - AIgUILLES 2 h 05

pETIT LAUS 2805 0,9 parking Bergerie Lombard - AIgUILLES 2 h 15

fORéANT 2618 4,6 parking de l’Echalp - RISTOLAS 3 h 15

parking Refuge Agnel 1 h 00

égOURgéOU 2394 3,9 parking de l’Echalp - RISTOLAS 2 h 45

parking Refuge Agnel 1 h 30

BARICLE 2415 1,35 parking de l’Echalp - RISTOLAS 2 h 45

parking de l’Echalp - RISTOLAS 1 h 30

SAINTE ANNE 2403 9,1 parking Chauriondes - CEILLAC 1 h 30

• EMbRunAis

SAINTE MARgUERITE 2227 0,15 Le pré Bois - LES ORRES 2 h 00
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E s p è c e s

Nom du Lac Date Temps 
de Pêche

Truite Arc en Ciel
(taille en cm)

Truite Fario
(taille en cm)

Saumon de Fontaine
(taille en cm)

Omble Chevalier
(taille en cm)

Année de Pêche

Carnet de prises “Spécial lacs d’altitude“ des Hautes-Alpes
fédération des Hautes-Alpes pour la pêche et la protection du Milieu Aquatique

Nom du pêcheur : ……………………………………………Carte de pêche :    personne majeure ➜ ❏  personne mineure ➜ ❏  autres ➜ ❏ 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… Code postal : …………………

✄

Ce carnet peut-être retourné soit directement à la Fédération en apposant un timbre ou être remis à un dépositaire de cartes de votre A.A.P.P.M.A. locale - Merci .

▼
LACS D’ALTITUDE

des Hautes-Alpes
1ère Catégorie - Domaine Privé

• • • ouverture • • • 
3e samedi de juin 
• • • fermeture • • • 

2e dimanche d’octobre 
Ce sont des lacs situés au dessus de 1800 m 
d’altitude, tous en 1ère catégorie. Pour ces lacs, par 
dérogation à la réglementation générale :
• La pêche sera ouverte à partir du 3e samedi de 
juin jusqu’au 2e dimanche d’octobre.
• La taille minimum de capture de la truite, 
du saumon de fontaine et de l’omble 
chevalier est ramenée à 20 cm.
• La pêche est autorisée à l’aide d’une seule ligne 
munie de deux hameçons au plus. L’utilisation 
d’hameçons avec ardillons est interdite sauf pour 
la pêche au poisson mort ou vif, la pêche à la 
cuillère et la pêche à la mouche artificielle.

• La pêche en bateau ou à l’aide de tout objet 
flottant est interdite.• Seul est autorisé pour 
la pêche au vif ou au poisson mort, le vairon 
«phoxynus-phoxynus» mort ou vif.
• Les autres dispositions de la réglementation de la 
1ère catégorie ne sont pas modifiées. 
• Toutefois ces dérogations ne sont pas applicables 
au Lac des Sirènes et au Lac Profond qui restent 
assujettis à la réglementation générale de la 1ère 
catégorie.
• Le nombre de salmonidé est limité à 6 poissons. 
Sont considérés comme poissons capturés tous 
poissons, même vivants conservés dans une 
bourriche pendant la partie de pêche.

• Ce «carnet de pêche» édité à 
l’adresse des pêcheurs de ces lacs, 
pour recenser toutes les prises, 
gardées ou relachées, permettra 
de cerner au mieux le peuplement 
d’une saison. En le remplissant 
fidèlement et en le retournant à 
l’AAPPMA, vous participerez ainsi, 
positivement à la gestion piscicole 
future des lacs d’altitude du 
département.         

 Voir ci-dessous 
▼

R é g L E M E n t A t i O n

fede.peche05@orange.fr

➜ Des lacs bien signalés !

En 2008, le Conseil Général mettait en place 
la « Charte départementale de signalétique et de 
balisage des activités de randonnée » à destination 
des communes et communautés de communes 
compétentes en matière d’aménagement des 
sentiers de randonnée.

Début 2010, il a été convenu avec la Fédération 
de Pêche des Hautes-Alpes de faire apparaître, 
sur les panneaux de signalétique jalonnant les 
sentiers menant aux lacs d’altitude, un picto 
« pêche ». Un double objectif derrière cette action : 
informer le pêcheur qu’il se trouve sur le bon 
chemin mais aussi informer le randonneur qu’il se 
dirige vers un lac où se pratique la pêche.

A surveiller, bientôt nous verrons le petit 
poisson côtoyer le cheval ou le VTT !
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16, av. Jean Jaurès “Vapincum II“ 

05 000 GAP

timbre
tarif 

normal

fede.peche05@wanadoo.fr
tél. 04 92 53 54 71

Offrez-vous 

une 

journée de pêche 

avec 

la Carte journalière




